
A-20 EST
VOIE DE GAUCHE

RÉSERVÉE AUX AUTOBUS.
MESURE PERMANENTE

A-20 EST
ALTERNATIVE VOIE

RÉSERVÉE À DROITE

A-20 EST
VOIE RÉSERVÉE
PAR AJOUT DE

VOIE À GAUCHE.
MESURE TEMPORAIRE

A-20 EST
AUCUNE VOIE RÉSERVÉE
PENDANT LE CHANTIER

DE RECONSTRUCTION DE
LA CHAUSSÉE

A-20 EST
VOIE RÉSERVÉE À GAUCHE.

CONTINUE DE LA 55e À LA 10e AVE.
MESURE PERMANENTE APRÈS LES
TRAVAUX DE RECONSTRUCTION DE

LA CHAUSSÉE

CIRCULATION TROP
LOURDE POUR

IMPLANTER UNE VOIE
RÉSERVÉESUR ROUTE

 LA LONGUEUR DE
ST-JACQUES

 CENTRE DE TRANSPORT
DE LASALLE (STM)

VOIE RÉSERVÉE EN RIVE,
DIRECTION EST

VOIE RÉSERVÉE EN RIVE,
DIRECTION OUEST

PRÉVOIR UNE CERTAINE
DISTANCE POUR
PERMETTRE LES

ENTRECROISEMENTS

N

ÉLARGISSEMENT
± 1 m CÔTÉ NORD

DÉBUT DE LA VOIE
RÉSERVÉE

FIN DE LA
VOIE RÉSERVÉE

DÉBUT DE LA VOIE
RÉSERVÉE

TRANSITION ENTRE LE
RÉSEAU SUPÉRIEUR

ET LOCAL

ÉLARGISSEMENT
± 1 m CÔTÉ NORD

ACQUISITION DE TERRAIN
POSSIBLE SOUS

ANGRIGNON

RACCORDEMENT AU
VIRAGE EN "U" EXISTANT
SOUS ANGRIGNON POUR

VOIE RÉSERVÉE EN
DIRECTION EST
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FIGURE 10.1

SYNTHÈSE DES MESURES DE MITIGATION
POUR AUTOBUS DANS LE CORRIDOR DE L'A-20
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